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(54)  Procédé  et  dispositif  de  distribution  automatique  d'objets  allongés,  notamment  de 
parapluies,  et  parapluie  correspondant  

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
un  dispositif  de  distribution  automatique  d'objets  allon- 
gés,  notamment  de  parapluies,  et  parapluie  correspon- 
dant. 

Procédé  de  distribution  automatique  d'objets  rigi- 
des  allongés  ayant  un  pourtour  extérieur  irrégulier  et/ou 
une  section  transversale  non  constante,  notamment  de 
parapluies,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  essentielle- 
ment  à  disposer  une  pluralité  d'objets  allongés  (1  )  dans 
un  magasin  ou  une  chambre  de  stockage  (4),  chacun 
desdits  objets  allongés  (1)  étant  munis,  au  moins  à 
proximité  de  chacune  de  ses  extrémités  longitudinales, 
d'au  moins  un  embout,  bague  ou  anneau  cylindrique  (2, 
2')  dont  les  dimensions  externes  sont  supérieures  aux 
dimensions  externes  de  toutes  les  sections  transversa- 
les  des  objets  allongés  (1  ),  puis  à  délivrer  ces  derniers, 
un  par  un,  consécutivement,  à  chaque  fois,  à  une  re- 
quête  d'un  utilisateur  et,  le  cas  échéant,  après  acquitte- 
ment  d'un  montant  prédéterminé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  de  la 
vente  et  de  la  distribution  de  produits,  plus  particulière- 
ment  la  vente  et  la  distribution  automatisée,  et  a  pour 
objet  un  procédé  et  un  dispositif  de  distribution  automa- 
tique  d'objets  allongés,  par  exemple  des  parapluies,  et 
un  parapluie  correspondant. 

Il  existe  actuellement  déjà  différents  types  de  pro- 
cédés  et  de  dispositifs  de  distribution  automatique  d'ob- 
jets  ayant  des  formes  régulières  et  constantes,  notam- 
ment  contre  paiement,  dans  lesquels  les  objets  à  distri- 
buer  sont  stockés  de  manière  compacte  et  en  étant  en 
contact  direct  les  uns  avec  les  autres. 

Toutefois,  un  tel  stockage  n'est  pas  possible  pour 
des  objets  présentant  des  formes  irrégulières,  notam- 
ment  des  sections  non  constantes. 

Il  est  alors  nécessaire,  en  vue  d'assurer  une  distri- 
bution  unitaire  fiable,  de  stocker  ces  objets  individuelle- 
ment,  ce  qui  entraîne  une  perte  de  place  importante  et 
une  limitation  de  la  quantité  stockée,  ainsi  qu'un  dispo- 
sitif  de  stockage,  de  couvrage  et  de  distribution  de  struc- 
ture  complexe. 

Cet  inconvénient  est  particulièrement  sensible  pour 
les  produits  ou  objets  allongés,  dont  la  manipulation 
automatique  est,  de  plus,  complexe  et  délicate  à  réali- 
ser. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet  de 
pallier  les  inconvénients  précités. 

A  cet  effet,  le  principal  objet  de  la  présente  invention 
consiste  en  un  procédé  de  distribution  automatique 
d'objets  rigides  allongés  ayant  un  pourtour  extérieur  ir- 
régulier  et/ou  une  section  transversale  non  constante, 
notamment  de  parapluies,  caractérisé  en  ce  qu'il  con- 
siste  essentiellement  à  disposer  une  pluralité  d'objets 
allongés  dans  un  magasin  ou  une  chambre  de  stocka- 
ge,  chacun  desdits  objets  allongés  étant  munis,  au 
moins  à  proximité  de  chacune  de  ses  extrémités  longi- 
tudinales,  d'au  moins  un  embout,  bague  ou  anneau  cy- 
lindrique  dont  les  dimensions  externes  sont  supérieures 
aux  dimensions  externes  de  toutes  les  sections  trans- 
versales  des  objets  allongés,  puis  à  délivrer  ces  der- 
niers,  un  par  un,  consécutivement,  à  chaque  fois,  à  une 
requête  d'un  utilisateur  et,  le  cas  échéant,  après  acquit- 
tement  d'un  montant  prédéterminé. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  parapluie 
susceptible  d'être  distribué  par  l'intermédiaire  du  procé- 
dé  précité,  ainsi  qu'un  dispositif  de  distribution  automa- 
tique  mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  descrip- 
tion  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réalisation 
préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  expliqué 
avec  référence  aux  dessins  schématiques  annexés, 
dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'un  pa- 
rapluie  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une  poignée 

de  préhension  munie  d'un  embout  ou  anneau  con- 
forme  à  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
coupe  d'un  autre  embout  ou  anneau  selon  l'inven- 

5  tion,  et, 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  latérale  et  par  transparence  d'un  dispositif 
de  distribution  automatique  selon  l'invention,  dans 
deux  états  de  fonctionnement  différents. 

10 
Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  montrent 

les  figures  4  et  5  des  dessins  annexés,  le  procédé  de 
distribution  automatique  d'objets  rigides  allongés  con- 
siste  essentiellement  à  disposer  une  pluralité  d'objets 

15  allongés  1  dans  un  magasin  ou  une  chambre  de  stoc- 
kage  4,  chacun  desdits  objets  allongés  1  étant  munis, 
au  moins  à  proximité  de  chacune  de  ses  extrémités  lon- 
gitudinales,  d'au  moins  un  embout,  bague  ou  anneau 
cylindrique  2,  2'  dont  les  dimensions  externes  sont  su- 

20  périeures  aux  dimensions  externes  de  toutes  les  sec- 
tions  transversales  des  objets  allongés  1  ,  puis  à  délivrer 
ces  derniers,  un  par  un,  consécutivement,  à  chaque 
fois,  à  une  requête  d'un  utilisateur  et,  le  cas  échéant, 
après  acquittement  d'un  montant  prédéterminé. 

25  Ainsi,  chaque  objet  allongé  1  présente  au  moins 
deux  emplacements,  endroits  ou  zones  au  niveau  des- 
quel(le)s  existent  des  circonférences  ou  pourtours  ex- 
ternes  connu(e)s  déterminé(e)s,  identiques  pour  tous 
les  objets  allongés  1  . 

30  En  outre,  lorsque  ces  derniers  sont  posés  sur  une 
surface  plane,  ils  y  reposent  nécessairement  au  niveau 
de  leurs  embouts  ou  anneaux  2,  2'. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  em- 
bouts  ou  anneaux  2,  2'  présentent  des  circonférences 

35  extérieures  circulaires,  de  diamètres  identiques,  et  sont 
pourvues  d'une  surface  extérieure  plane  5,  5',  dont  l'axe 
de  symétrie  est  confondu  avec  l'axe  longitudinal  de  l'ob- 
jet  allongé  1  sur  lequel  ils  sont  fixés. 

Cette  disposition  autorise  un  déplacement  de  l'objet 
40  allongé  sur  une  surface  support  plane  par  simple  roule- 

ment  et  un  maintien  dudit  objet  parallèlement  à  ladite 
surface. 

Comme  le  montrent  les  figures  1  ,  4  et  5  des  dessins 
annexés,  les  embouts  ou  anneaux  2,  2'  sont,  pour  cha- 

45  que  objet  allongé  1  ,  situés  à  des  emplacements  identi- 
ques,  de  telle  manière  que  lesdits  objets  allongés  1  en- 
trent  en  contact  les  uns  avec  les  autres  au  niveau  des 
surfaces  extérieures  5,  5'  de  leurs  embouts  ou  anneaux 
2,  2',  notamment  dans  le  cas  d'un  empilement  vertical 

50  centré  desdits  objets  allongés  1  en  position  horizontale. 
Ainsi,  les  positionnements  relatifs  des  objets  allon- 

gés  1  entre  eux  pourront  être  aisément  déterminés  et 
une  manipulation  standardisée  être  opérée. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféré, 
55  les  objets  allongés  1  consistent  en  des  parapluies,  à 

l'état  fermé,  comportant  un  premier  embout  ou  anneau 
2  au  niveau  de  la  poignée  de  préhension  6  et  un  second 
embout  ou  anneau  2'  au  niveau  de  la  portion  d'extrémité 
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7'  de  la  tige  support  7,  située  à  l'opposée  de  ladite  poi- 
gnée  de  préhension  6. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  parapluie  à 
poignée  ou  manche  de  préhension  droit(e),  susceptible 
d'être  distribué  par  l'intermédiaire  du  procédé  précité, 
parapluie  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  au 
niveau  de  son  manche  ou  de  sa  poignée  de  préhension 
6  et  de  la  portion  d'extrémité  7'  de  la  tige  support  7  op- 
posée  à  cette  dernière,  un  embout  ou  un  anneau  cylin- 
drique  2,  2',  dont  les  dimensions  sont  telles  que  le  cy- 
lindre  fictif  C  formé  en  s'appuyant  sur  et  renfermant  les 
circonférences  externes  desdits  embouts  ou  anneaux 
2,  2'  contient  l'ensemble  du  corps  dudit  parapluie  1  à 
l'état  fermé,  à  savoir  la  tige  support,  les  balais,  la  toile 
et  ledit  manche  (figure  1). 

Selon  une  réalisation  avantageuse  de  l'invention, 
les  embouts  ou  anneaux  2,  2'  présentent  des  circonfé- 
rences  extérieures  circulaires,  de  diamètres  identiques, 
et  sont  pourvus,  chacun,  d'une  surface  circonférentielle 
externe  5,  5'  plane,  pouvant  constituer  des  surfaces  de 
roulement  et  dont  l'axe  de  symétrie  est  confondu  avec 
l'axe  longitudinal  de  la  tige  support  7  du  parapluie  1  . 

L'embout  ou  l'anneau  2  au  moins  présent  au  niveau 
du  manche  ou  de  la  poignée  6  pourra,  par  exemple,  être 
rapporté  sur  ce  dernier,  de  façon  amovible  ou  inavomi- 
ble,  parencliquetage,  emboîtement  à  force,  collage,  vis- 
sage  ou  analogue,  et  être  situé  au  niveau  de  l'extrémité 
du  manche  6  proximale  de  la  tige  support  7. 

Néanmoins,  comme  le  montre  la  figure  2  des  des- 
sins  annexés,  l'embout  ou  l'anneau  2  présent  au  niveau 
du  manche  ou  de  la  poignée  de  préhension  6  peut  être 
avantageusement  situé  au  niveau  de  l'extrémité  libre 
distale  de  cette  dernière  et  être  formé  d'un  seul  tenant 
avec  celle-ci,  par  exemple  par  moulage  par  injection  de 
matière  plastique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  re- 
présentée  à  la  figure  3  des  dessins  annexés,  l'embout 
ou  l'anneau  2'  présent  au  niveau  de  la  portion  d'extré- 
mité  7'  de  la  tige  support  7,  opposée  à  la  poignée  de 
préhension  6,  se  présente  sensiblement  sous  la  forme 
d'un  disque,  emboîté  ou  emmanché  sur  ladite  portion 
d'extrémité  7'  au  niveau  d'un  orifice  borgne  central  8  et 
comportant,  le  cas  échéant,  sur  sa  face  latérale  tournée 
vers  la  poignée  de  préhension  6,  un  renfoncement  8' 
épousant  le  galbe  convexe  ou  sphérique  du  sommet  de 
la  toile  9  lorsque  le  parapluie  1  est  à  l'état  ouvert. 

L'embout  ou  anneau  2'  pourra  être  fixé  à  demeure 
sur  un  parapluie  1  ,  par  exemple  par  collage,  ou  être  fixé 
de  manière  amovible,  pour  être  détaché  après  distribu- 
tion  dudit  parapluie  1  et  être  récupéré,  le  cas  échéant, 
en  vue  de  sa  réutilisation. 

Enfin,  l'invention  concerne  également  un  dispositif 
3  de  distribution  automatique  d'objets  allongés,  notam- 
ment  de  parapluies  1  ,  tels  que  décrits  ci-dessus,  mettant 
en  oeuvre  le  procédé  mentionné  précédemment  et  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  principalement  constitué,  d'une 
part,  par  un  magasin  ou  une  chambre  de  stockage  4, 
pouvant  contenir  une  pluralité  d'objets  allongés  1  dispo- 

sés  horizontalement  et  empilés  sensiblement  verticale- 
ment,  et  présentant  une  partie  inférieure  effilée  10  se 
terminant  par  un  passage  11  d'évacuation  inférieure, 
d'autre  part,  par  des  moyens  12,  13  de  séquencement 

s  de  l'extraction  et  de  transfert  individuel  des  objets  allon- 
gés  1,  commandés  par  une  unité  14  de  commande  et 
de  contrôle,  et,  enfin,  par  un  réceptacle  16  de  réception 
de  l'objet  allongé  1  distribué,  accessible,  pour  le  prélè- 
vement  de  ce  dernier,  par  l'utilisateur  ayant  requis  la  dis- 

10  tribution. 
Conformément  à  une  caractéristique  de  l'invention, 

représentée  aux  figures  4  et  5  des  dessins  annexés,  la 
partie  inférieure  10  du  magasin  ou  de  la  chambre  de 
stockage  4  consiste  en  un  entonnoir  profilé,  dont  le  pas- 

15  sage  d'évacuation  11,  sensiblement  vertical  ou  au 
moins  en  pente,  présente  une  largeur  adaptée  aux  di- 
mensions  externes  des  embouts  ou  anneaux  2,  2'  pour 
un  déplacement  descendant  guidé  d'un  objet  allongé  1  , 
tel  qu'un  parapluie  à  l'état  fermé,  et  débouche  au  dessus 

20  d'une  surface  support  17  située  à  une  distance  D  de 
l'ouverture  d'éjection  11'  dudit  passage  d'évacuation  11 
légèrement  supérieure  au  diamètre  d  des  embouts  ou 
anneaux  2,  2'  et  nettement  inférieure  à  deux  fois  le  dia- 
mètre  d  de  ces  derniers,  et  s'étendant  jusque  vers  le 

25  réceptacle  de  réception  16. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 

moyens  de  séquencement  et  de  transfert,  peuvent  con- 
sister,  d'une  part,  en  un  organe  mobile  de  poussée  et 
de  blocage  12  comportant  une  partie  frontale  12'  desti- 

30  née  à  coopérer  avec  un  objet  allongé  1  ,  tel  qu'un  para- 
pluie,  présent  sur  la  surface  support  17,  ou  avec  les  an- 
neaux  ou  embouts  2,  2'  de  ce  dernier,  en  vue  de  son 
transfert  vers  le  réceptacle  de  réception  16  et  pouvant 
être  déplacé  entre  une  position  rétractée  dans  laquelle 

35  l'ouverture  d'éjection  1  1  '  du  passage  d'évacuation  1  1  du 
magasin  ou  de  la  chambre  de  stockage  4  est  libérée  et 
une  position  déployée  dans  laquelle  il  bloque  ladite 
ouverture  11'  du  passage  d'évacuation  11,  le  déplace- 
ment  dudit  organe  mobile  12  de  la  position  rétractée 

40  vers  la  position  déployée  entraînant  l'acheminement  du 
parapluie  1  posé  sur  la  surface  support  17  dans  le  ré- 
ceptacle  de  réception  16,  et,  d'autre  part,  en  un  organe 
de  rétention  13  escamotable,  par  exemple  sous  forme 
de  gâche,  assurant,  en  coopération  avec  l'organe  mo- 

45  bile  12  de  poussée  et  de  blocage,  le  maintien  du  para- 
pluie  1  éjecté  et  reposant  sur  la  surface  support  17,  au 
droit  de  l'ouverture  1  1  '  du  passage  d'évacuation  1  1  ,  blo- 
quant  ainsi  la  sortie  du  parapluie  1  '  suivant  engagé  dans 
ledit  passage  11  . 

so  L'organe  mobile  1  2  peut,  par  exemple,  se  présenter 
sous  la  forme  d'un  piston  de  forme  sensiblement  paral- 
lélépipédique,  actionné  par  un  vérin  (pneumatique,  hy- 
draulique  ou  électromagnétique),  pouvant  glisser  sur  la 
surface  support  17  ou  coulissant  dans  des  rails  de  gui- 

55  dage  latéraux,  et  présentant  une  face  supérieure  ou  un 
élément  plan  supérieur  de  taille  au  moins  suffisante 
pour  obturer  l'ouverture  d'éjection  1  1  '  du  passage  d'éva- 
cuation  11. 

3 
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Afin  d'assurer  un  déplacement  et  une  évacuation 
des  objets  allongés  1  présents  dans  le  magasin  4  es- 
sentiellement  sous  l'action  de  la  pesanteur  et  sans  in- 
tervention  d'un  quelconque  dispositif  de  convoyage  ou 
de  distribution,  autre  que  l'organe  mobile  12,  la  surface 
support  17  est  inclinée  en  direction  du  réceptacle  de  ré- 
ception  17. 

En  outre,  le  dispositif  3  comporte,  dans  le  magasin 
4,  à  proximité  de  l'entrée  11"  du  passage  d'évacuation 
11  de  la  partie  inférieure  10  en  forme  d'entonnoir,  un 
organe  de  dégagement  18  permettant  de  modifier  la 
structure  de  l'empilement  de  parapluies  1  dans  le  ma- 
gasin  4,  notamment  au  niveau  de  ladite  entrée  11",  et 
d'assurer  une  introduction  unitaire  des  parapluies  1 
dans  ledit  passage  d'évacuation  11  . 

Cette  dernière  disposition  permet  d'éviter  le  bloca- 
ge  de  l'entrée  du  passage  d'évacuation  11  ,  résultant  de 
l'arrivée  simultanée  et  de  front  de  deux  objets  allongés 
1  au  niveau  de  l'entrée  dudit  passage  11. 

Selon  une  première  variante  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  non  représentée  aux  dessins  annexés,  l'organe 
mobile  1  2,  l'organe  de  rétention  1  3  et  l'organe  de  déga- 
gement  18  peuvent  présenter  une  structure  profilée 
s'étendant  sur  toute  la  largeur  du  dispositif  de  distribu- 
tion  1,  c'est-à-dire  sur  toute  la  longueur  des  objets  al- 
longés  1  . 

Toutefois,  selon  une  variante  de  réalisation  préfé- 
rée  de  l'invention,  et  en  vue  de  diminuer  les  coûts  de 
revient  du  dispositif  1  et  l'intensité  des  forces  d'action- 
nement  nécessaire  à  la  manoeuvre  des  organes  12,13 
et  18,  il  peut  être  prévu  qu'un  organe  de  poussée  et  de 
blocage  12,  un  organe  de  rétention  13  et  un  organe  de 
dégagement  18  soient  présents  au  niveau  de  chaque 
plan  contenant  des  embouts  ou  des  anneaux  2,  2',  les 
différents  organes  12,  13  et  18  d'un  même  type  étant 
actionnés  de  manière  synchrone  ou  reliés  rigidement 
entre  eux  en  vue  d'un  actionnement  commun. 

Dans  le  cas  de  cette  seconde  variante  de  réalisa- 
tion,  il  suffit  que  les  organes  12,  1  3  et  1  8  présentent  une 
largeur  sensiblement  équivalente  ou  légèrement  supé- 
rieure  aux  surfaces  circonférentielles  externes  planes 
5,  5'  des  embouts  ou  anneaux  2,  2'. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  distribution  auto- 
matique  3  va  à  présent  être  décrit,  dans  ce  qui  suit,  de 
manière  plus  précise  en  référence  aux  figures  4  et  5  des 
dessins  annexés. 

Les  différents  objets  allongés  1,  par  exemple  des 
parapluies,  sont  empilés  dans  le  magasin  4  en  étant  dis- 
posés  horizontalement  et  en  prenant  appui  les  uns  sur 
les  autres,  et  sur  les  parois  latérales  du  magasin  4  et  de 
sa  partie  inférieure  10  en  forme  d'entonnoir,  par  l'inter- 
médiaire  de  leurs  embouts  ou  anneaux  2,  2'. 

Dès  le  chargement  desdits  parapluies,  plusieurs  de 
ces  derniers  (à  savoir  les  premiers  à  être  introduits) 
s'engagent  automatiquement,  sous  l'action  de  la  pesan- 
teur,  dans  le  passage  d'évacuation  11,  le  parapluie  1 
inférieur  étant  bloqué  dans  ledit  passage  11  en  reposant 
sur  la  face  supérieure  de  l'organe  mobile  12. 

Lorsque,  sur  requête  d'un  utilisateur,  et,  le  cas 
échéant,  après  acquittement  d'un  montant  déterminé  au 
niveau  d'une  unité  de  paiement  automatique  (par  exem- 
ple  du  type  connu  sous  la  désignation  "monnayeur"), 

s  l'organe  mobile  1  2  se  rétracte  dans  sa  position  escamo- 
tée  (figure  4),  ledit  parapluie  1  inférieur  tombe,  sous  l'ac- 
tion  de  la  pesanteur,  sur  la  surface  support  1  7,  en  étant 
maintenu  en  position  par  l'organe  de  rétention  13,  d'un 
côté,  et  par  la  partie  frontale  12'  de  l'organe  mobile  12, 

10  de  l'autre  côté,  ledit  parapluie  1  empêchant  ainsi,  du  fait 
de  sa  seule  présence  au  droit  de  l'ouverture  d'éjection 
11',  la  sortie  du  parapluie  l'  suivant  dans  le  passage  11  . 

Simultanément  à  l'action  précédente,  l'organe  de 
dégagement  18  est  actionné  (pivoté  en  position  haute) 

15  de  manière  à  éviter  le  bourrage  au  niveau  de  l'entrée  du 
passage  1  1  ,  du  fait  de  la  présence  possible  de  deux  pa- 
rapluies  1  de  front  au  niveau  de  l'entrée  dudit  passage. 

Dans  la  phase  opératoire  suivante,  l'organe  mobile 
12  est  déplacé  en  direction  du  réceptacle  de  réception 

20  16,  ce  qui  a  pour  effet  de  transférer  le  parapluie  1  ,  pré- 
sent  sur  la  surface  support  1  7,  dans  ledit  réceptacle,  l'or- 
gane  de  rétention  1  3  étant  escamoté  par  un  actionne- 
ment  correspondant  ou  sous  l'effet  de  la  force  de  pous- 
sée  appliquée  par  l'organe  mobile  12  sur  le  parapluie  1 

25  (l'organe  de  rétention  peut  dans  ce  cas  être  sollicité  en 
position  redressée  sous  l'action  d'un  ressort  par  exem- 
ple). 

De  plus,  durant  cette  phase  de  poussée  du  para- 
pluie  1  en  direction  du  réceptacle  1  6,  l'organe  mobile  de 

30  blocage  12  obture  progressivement,  au  cours  de  l'éva- 
cuation  dudit  parapluie  1,  l'ouverture  d'éjection  11'. 

Afin  de  garantir,  à  ce  moment  là,  la  non  éjection  du 
parapluie  1  '  suivant,  la  partie  frontale  1  2'  de  l'organe  mo- 
bile  12  présente  une  portion  supérieure  saillante  pou- 

35  vant  s'introduire  aisément  entre  les  embouts  ou  an- 
neaux  2,  2'  du  parapluie  1  et  les  embouts  ou  anneaux 
2,  2'  du  parapluie  1  '  lors  du  déplacement  dudit  parapluie 
1  hors  de  la  portion  de  surface  support  17  faisant  face 
à  l'ouverture  d'éjection  1  1  '. 

40  A  la  fin  de  cette  seconde  phase  opératoire,  le  para- 
pluie  1  se  retrouve  au  niveau  du  réceptacle  de  réception 
16  et  l'organe  mobile  12,  en  position  déployée,  obture 
à  nouveau  complètement  l'ouverture  d'éjection  11'  (figu- 
re  5). 

45  Cette  position  de  l'organe  mobile  12,  qui  corres- 
pond  en  fait  à  sa  position  de  repos,  permet,  d'une  part, 
d'empêcher  tout  vol  éventuel  d'un  parapluie  1  avec  la 
main  ou  à  l'aide  d'un  outil  ou  d'un  instrument  quelconque 
et,  d'autre  part,  d'éviter  tout  risque  de  blessure  de  la 

50  main  d'une  personne  introduite  dans  l'appareil  3. 
Dans  cette  position  déployée  de  l'organe  mobile  12, 

l'appareil  3  peut  rester  en  attente  d'une  nouvelle  requête 
de  distribution  d'un  utilisateur,  qui  déclenchera  un  nou- 
veau  cycle  opérationnel  tel  que  décrit  ci-dessus. 

55  Néanmoins,  la  distribution  des  parapluies  1  n'est 
pas  limitée  à  la  mise  en  oeuvre  d'un  dispositif  3  de  dis- 
tribution  tel  que  décrit  ci-dessus. 

En  effet,  l'adaptation  des  parapluies  1  par  ajout  des 
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embouts  ou  anneaux  cylindriques  2  et  2'  autorise  leur 
distribution  par  tout  dispositif  adapté  pour  distribuer  des 
corps  de  forme  cylindrique  pouvant  rouler  sur  eux-mê- 
mes. 

Ainsi,  un  dispositif  similaire  par  exemple  à  un  dis- 
tributeur  de  boissons  en  canettes  métalliques  cylindri- 
ques  pourrait  également  être  utilisé,  en  adaptant  bien 
entendu  ses  dimensions,  pour  la  distribution  de  tels  pa- 
rapluies  1  . 

Par  conséquent,  grâce  à  l'invention,  il  est  possible 
d'adapter  les  parapluies  1  de  manière  à  permettre  leur 
distribution  automatique  avec  un  stockage  optimisé 
dans  un  dispositif  de  distribution  3  adapté  et  ce  sans 
nécessiter  d'emballages  spécifiques  pour  lesdits  para- 
pluies  1  ,  ni  de  moyens  de  convoyage,  de  support  ou  de 
transport  individualisés  de  ces  derniers  dans  ledit  dis- 
positif,  ni  de  compartimentage  particulier  à  l'intérieur  de 
ce  dernier  (d'où  il  résulte  une  structure  interne  extrême- 
ment  simple  du  magasin  de  stockage  et  des  moyens 
d'évacuation  du  dispositif  de  distribution). 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  aux  dessins  an- 
nexés.  Des  modifications  restent  possibles,  notamment 
du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  éléments 
ou  par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir 
pour  autant  du  domaine  de  protection  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Procédé  de  distribution  automatique  d'objets  rigi- 
des  allongés  ayant  un  pourtour  extérieur  irrégulier 
et/ou  une  section  transversale  non  constante,  no- 
tamment  de  parapluies,  caractérisé  en  ce  qu'il  con- 
siste  essentiellement  à  disposer  une  pluralité  d'ob- 
jets  allongés  (1)  dans  un  magasin  ou  une  chambre 
de  stockage  (4),  chacun  desdits  objets  allongés  (1  ) 
étant  munis,  au  moins  à  proximité  de  chacune  de 
ses  extrémités  longitudinales,  d'au  moins  un  em- 
bout,  bague  ou  anneau  cylindrique  (2,  2')  dont  les 
dimensions  externes  sont  supérieures  aux  dimen- 
sions  externes  de  toutes  les  sections  transversales 
des  objets  allongés  (1  ),  puis  à  délivrer  ces  derniers, 
un  par  un,  consécutivement,  à  chaque  fois,  à  une 
requête  d'un  utilisateur  et,  le  cas  échéant,  après  ac- 
quittement  d'un  montant  prédéterminé. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  embouts  ou  anneaux  (2,  2')  présentent  des 
circonférences  extérieures  circulaires,  de  diamè- 
tres  identiques,  et  sont  pourvues  d'une  surface  ex- 
térieure  plane  (5,  5'),  dont  l'axe  de  symétrie  est  con- 
fondu  avec  l'axe  longitudinal  de  l'objet  allongé  (1) 
sur  lequel  ils  sont  fixés. 

3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  embouts  ou  an- 
neaux  (2,  2')  sont,  pour  chaque  objet  allongé  (1), 

situés  à  des  emplacements  identiques,  de  telle  ma- 
nière  que  lesdits  objets  allongés  (1  )  entrent  en  con- 
tact  les  uns  avec  les  autres  au  niveau  des  surfaces 
extérieures  (5,  5')  de  leurs  embouts  ou  anneaux  (2, 

s  2'),  notamment  dans  le  cas  d'un  empilement  vertical 
centré  desdits  objets  allongés  (1)  en  position  hori- 
zontale. 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
10  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  objets  allongés  (1  ) 

consistent  en  des  parapluies,  à  l'état  fermé,  com- 
portant  un  premier  embout  ou  anneau  (2)  au  niveau 
de  la  poignée  de  préhension  (6)  et  un  second  em- 
bout  ou  anneau  (2')  au  niveau  de  la  portion  d'extré- 

15  mité  (7')  de  la  tige  support  (7),  située  à  l'opposée 
de  ladite  poignée  de  préhension  (6). 

5.  Parapluie  à  poignée  ou  manche  de  préhension  droit 
(e),  susceptible  d'être  distribué  par  l'intermédiaire 

20  du  procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  au  niveau  de  sa  poignée  de  préhension  (6) 
et  de  la  portion  d'extrémité  (7')  de  la  tige  support  (7) 
opposée  à  cette  dernière,  un  embout  ou  un  anneau 

25  cylindrique  (2,  2'),  dont  les  dimensions  sont  telles 
que  le  cylindre  fictif  (C)  formé  en  s'appuyant  sur  et 
renfermant  les  circonférences  externes  desdits  em- 
bouts  ou  anneaux  (2,  2')  contient  l'ensemble  du 
corps  dudit  parapluie  (1  )  à  l'état  fermé. 

30 
6.  Parapluie  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  les  embouts  ou  anneaux  (2,  2')  présentent 
des  circonférences  extérieures  circulaires,  de  dia- 
mètres  identiques,  et  sont  pourvus,  chacun,  d'une 

35  surface  circonférentielle  externe  (5,  5')  plane,  pou- 
vant  constituer  des  surfaces  de  roulement  et  dont 
l'axe  de  symétrie  est  confondu  avec  l'axe  de  la  tige 
support  (7)  du  parapluie  (1). 

40  7.  Parapluie  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  l'embout  ou  l'an- 
neau  (2)  présent  au  niveau  du  manche  ou  de  la  poi- 
gnée  de  préhension  (6)  est  situé  au  niveau  de  l'ex- 
trémité  libre  distale  de  cette  dernière  et  est  formé 

45  d'un  seul  tenant  avec  celle-ci. 

8.  Parapluie  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  et  6,  caractérisé  en  ce  que  l'embout  ou  l'an- 
neau  (2')  présent  au  niveau  de  la  portion  d'extrémité 

50  (7')  de  la  tige  support  (7),  opposée  à  la  poignée  de 
préhension  (6),  se  présente  sensiblement  sous  la 
forme  d'un  disque,  emboîté  ou  emmanché  sur  ladite 
portion  d'extrémité  (7')  au  niveau  d'un  orifice  borgne 
central  (8)  et  comportant,  le  cas  échéant,  sur  sa  fa- 

55  ce  latérale  tournée  vers  la  poignée  de  préhension 
(6),  un  renfoncement  (8')  épousant  le  galbe  conve- 
xe  ou  sphérique  du  sommet  de  la  toile  (9)  lorsque 
le  parapluie  (1)  est  à  l'état  ouvert. 
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9.  Dispositif  de  distribution  automatique  d'objets  allon- 
gés,  notamment  de  parapluies,  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  5  à  8,  mettant  en  oeuvre  le 
procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  principalement  s 
constitué,  d'une  part,  par  un  magasin  ou  une  cham- 
bre  de  stockage  (4),  pouvant  contenir  une  pluralité 
d'objets  allongés  (1)  disposés  horizontalement  et 
empilés  sensiblement  verticalement,  et  présentant 
une  partie  inférieure  effilée  (1  0)  se  terminant  par  un  10 
passage  (11)  d'évacuation  inférieure,  d'autre  part, 
par  des  moyens  (12,  1  3)  de  séquencement  de  l'ex- 
traction  et  de  transfert  individuel  des  objets  allongés 
(1),  commandés  par  une  unité  (14)  de  commande 
et  de  contrôle,  et,  enfin,  par  un  réceptacle  (16)  de  15 
réception  de  l'objet  allongé  (1  )  distribué,  accessible, 
pour  le  prélèvement  de  ce  dernier,  par  l'utilisateur 
ayant  requis  la  distribution. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  20 
ce  que  la  partie  inférieure  (10)  du  magasin  ou  de  la 
chambre  de  stockage  (4)  consiste  en  un  entonnoir 
profilé,  dont  le  passage  d'évacuation  (11),  sensible- 
ment  vertical  ou  au  moins  en  pente,  présente  une 
largeur  adaptée  aux  dimensions  externes  des  em-  25 
bouts  ou  anneaux  (2,  2')  pour  un  déplacement  des- 
cendant  guidé  d'un  objet  allongé  (1),  tel  qu'un  pa- 
rapluie  à  l'état  fermé,  et  débouche  au  dessus  d'une 
surface  support  (17)  située  à  une  distance  (D)  de 
l'ouverture  d'éjection  (11')  dudit  passage  d'évacua-  30 
tion  (11)  légèrement  supérieure  au  diamètre  (d)  des 
embouts  ou  anneaux  (2,  2')  et  nettement  inférieure 
à  deux  fois  le  diamètre  (d)  de  ces  derniers,  et  s'éten- 
dant  jusque  vers  le  réceptacle  de  réception  (16). 

35 
11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  9  et  10,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
séquencement  et  de  transfert,  consistent,  d'une 
part,  en  un  organe  mobile  de  poussée  et  de  blocage 
(12)  comportant  une  partie  frontale  (12')  destinée  à  40 
coopérer  avec  un  objet  allongé  (1),  tel  qu'un  para- 
pluie,  présent  sur  la  surface  support  (17),  ou  avec 
les  anneaux  ou  embouts  (2,  2')  de  ce  dernier,  en 
vue  de  son  transfert  vers  le  réceptacle  de  réception 
(16)  et  pouvant  être  déplacé  entre  une  position  ré-  45 
tractée  dans  laquelle  l'ouverture  d'éjection  (11')  du 
passage  d'évacuation  (11)  du  magasin  ou  de  la 
chambre  de  stockage  (4)  est  libérée  et  une  position 
déployée  dans  laquelle  il  bloque  ladite  ouverture 
(1  1  ')  du  passage  d'évacuation  (11),  le  déplacement  so 
dudit  organe  mobile  (12)  de  la  position  rétractée 
vers  la  position  déployée  entraînant  l'achemine- 
ment  du  parapluie  (1)  posé  sur  la  surface  support 
(17)  dans  le  réceptacle  de  réception  (16),  et,  d'autre 
part,  en  un  organe  de  rétention  (13)  escamotable,  55 
par  exemple  sous  forme  de  gâche,  assurant,  en 
coopération  avec  l'organe  mobile  (12)  de  poussée 
et  de  blocage,  le  maintien  du  parapluie  (1  )  éjecté  et 

reposant  sur  la  surface  support  (17),  au  droit  de 
l'ouverture  (11')  du  passage  d'évacuation  (11),  blo- 
quant  ainsi  la  sortie  du  parapluie  (1  ')  suivant  engagé 
dans  ledit  passage  (11). 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  9  à  11,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  sup- 
port  (17)  est  inclinée  en  direction  du  réceptacle  de 
réception  (17)  et  en  ce  qu'il  comporte,  à  proximité 
de  l'entrée  (11")  du  passage  d'évacuation  (1  1  )  de  la 
partie  inférieure  (1  0)  en  forme  d'entonnoir,  un  orga- 
ne  de  dégagement  (18)  permettant  de  modifier  la 
structure  de  l'empilement  de  parapluies  (1)  dans  le 
magasin  (4),  notamment  au  niveau  de  ladite  entrée 
(1  1  "),  et  d'assurer  une  introduction  unitaire  des  pa- 
rapluies  (1)  dans  ledit  passage  d'évacuation  (11). 

13.  Dispositif  selon  les  revendications  11  et  12,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  organe  de  poussée  et  de  blocage 
(12),  un  organe  de  rétention  (13)  et  un  organe  de 
dégagement  (18)  sont  présents  au  niveau  de  cha- 
que  plan  contenant  des  embouts  ou  des  anneaux 
(2,  2'),  les  différents  organes  (1  2,  1  3  et  1  8)  d'un  mê- 
me  type  étant  actionnés  de  manière  synchrone  ou 
reliés  rigidement  entre  eux  en  vue  d'un  actionne- 
ment  commun. 
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